
 
 

Procédure d’accueil des personnes en situa2on de handicap 
 

 
Préalable 
 
Toute personne concernée est invitée à contacter l’équipe du SCARE, et notamment la référente 
handicap pour évaluer précisément le besoin d’accessibilité et les possibilités 
d’accompagnement sur nos forma@ons professionnelles. 
 
L’équipe du SCARE a par ailleurs an@cipé cet accompagnement en iden@fiant les aménagements 
possibles des modalités pédagogiques et pra@ques des forma@ons pour s’adapter à certains 
types de handicap.  
 
CeEe procédure d’accueil vise à définir les modalités de prise de contact, collecte d’informa@on, 
évalua@on du besoin, lister les disposi@fs d’adapta@on déjà iden@fiés et les solu@ons 
d’accompagnement complémentaires que nous pouvons aider à meEre en œuvre. 
  
Collecte d’informa3on 
 
Nous invitons les personnes qui s’inscrivent aux forma@ons à nous informer en amont si elles 
sont en situa@on de handicap, au travers du ques@onnaire de pré-inscrip@on.  
Il est souhaitable que ceEe informa@on nous parvienne le plus tôt possible, au minimum 10 
jours avant le début de la forma@on ciblée.  
 
Pour toute demande ou ques@on qui ne serait pas liée à une forma@on en par@culier, les 
personnes concernées peuvent contacter notre référente handicap par mail à 
lea.fauchard@scare.fr.  
  
 
Évalua3on des besoins d’accessibilité et iden3fica3on des disposi3fs adaptés 
 
Dès lors qu’une personne nous informe d’un handicap, la référente handicap la contacte pour 
connaître ses besoins en accessibilité (type et degré de handicap). L’échange va permeEre au 
référent handicap d’iden@fier précisément les besoins d’accessibilité, de sonder le demandeur 
sur les disposi@fs d’accueil qu’il privilégie afin de valider la compa@bilité de la forma@on 
demandée et iden@fiée les aménagements possibles. 
 
A l’issu de cet échange, trois situa@ons sont possibles : 
 

1- La forma3on est compa3ble avec la situa@on de handicap et/ou demande des 
aménagements que le SCARE est en mesure de meEre en œuvre en interne : la référente 
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handicap définit, en accord avec le stagiaire, la procédure d’accueil spécifique et prépare 
sa par@cipa@on en coordina@on avec les formateurs. 

2- La forma3on est compa3ble avec la situa@on de handicap mais demande des 
aménagements que le SCARE n’est pas en mesure de fournir. Le SCARE aide à la mise en 
place de cet accompagnement, dans la mesure de ses possibilités, en prenant contact 
par exemple avec un organisme externe. 
 

3- La forma3on n’est pas compa3ble avec la situa@on de handicap. Le SCARE oriente la 
personne concernée, si possible, vers des forma@ons alterna@ves. 

  
 
Procédure d’accessibilité 
 
Pour les deux premiers cas, Le SCARE a établi une procédure à meEre en œuvre pour chaque 
famille de handicap. Les disposi@fs mis en œuvre sont définis, au cas par cas, en fonc@on du 
handicap, de son degré, et en concerta@on avec la personne en situa@on de handicap. 
  

• Handicap physique (mobilité réduite) 
La majorité de ne forma@on demande peut ou pas de déplacement dans l’espace. Dans le cadre 
de la forma@on Maintenance des équipements de projec@on numérique dispensée avec la CST, 
des manipula@ons d’objet légers sont proposés en cas pra@que.  
Afin de proposer un accueil adapté au sein de nos forma@ons, la référente handicap du SCARE 
prend contact avec la personne concernée pour lui proposer son aide à l’arrivée et lui donner 
des détails pra@ques sur les lieux de la forma@on, ses équipements, le déroulement de la 
forma@on (ex : localisa@on des ascenseurs, trajets nécessaires pour la pause déjeuner, accès aux 
toileEes…). 
 

• Handicap visuel 
Certaines de nos forma@ons, notamment celles traitant de la projec@on numérique, peuvent 
s'avérer incompa@bles avec certains handicaps visuels, selon leur nature et leur degré.  

 
1- Documenta@on 

 
La documenta@on (programme de la forma@on, convoca@on, supports d’interven@ons) peut 
être adaptée pour les personnes déficientes visuellement. Ces documents peuvent être envoyés 
en amont par mail pour permeEre aux personnes d’en prendre connaissance dans les 
meilleures condi@ons possibles, et au besoin, à l’aide d’une machine à lire (logiciel permeEant 
aux personnes aEeintes d’une déficience visuelle d’accéder de façon automa@que à des textes 
grâce à une voix de synthèse). 
 
Ces aménagements sont mis en place à la demande du stagiaire et peuvent demander 
l’interven@on d’un organisme externe qui pourra le cas échéant prendre en charge cet 
accompagnement d’un point de vue logis@que et financier. CeEe aide s’effectuera dans la 



mesure de ce qui peut être compa@ble avec le programme et les condi@ons de déroulement de 
la forma@on. 
 

2- Accueil de la personne 
 
Le SCARE peut envoyer à la personne un descrip@f du trajet à effectuer de l’entrée à la salle de 
forma@on, il peut s’agir d’une descrip@on audio. Nous proposons à la personne d’être accueillie 
par un membre de l’équipe à l’entrée du bâ@ment et d’être guidée jusqu’à la salle, ceEe aide 
sera proposée tout au long de la forma@on au moment des déplacements. 
 

3- Accessibilité des contenus de la forma@on  
 
Les formateurs seront invités à décrire oralement les éventuels supports visuels montrés lors de 
la forma@on (graphique, photogramme). Une aEen@on sera portée sur les couleurs u@lisées 
dans les supports d’interven@on afin qu’ils soient lisibles pour les personnes daltoniennes. 
 

4- Visioconférence 
En cas de forma@on en visioconférence, la personne est contactée en amont pour recevoir un 
accompagnement privilégié de la prise en main de la plateforme u@lisée. Les disposi@fs 
d’accompagnement spécifiques concernant la documenta@on, les supports et les extraits de 
films sont les mêmes que pour une forma@on en présen@el. 
 

• Handicap audi3f 
 
Certaines de nos forma@ons, notamment celles traitant de la projec@on numérique, peuvent 
s'avérer incompa@bles avec certains handicaps audi@fs, selon leur nature et leur degré.  
 

1- Accueil de la personne 
 

A la demande de la personne, nous pouvons informer les par@cipants du handicap à l’ouverture 
du stage pour permeEre une aEen@on collec@ve aux précau@ons permeEant la lecture sur les 
lèvres (ne pas meEre la main devant la bouche, parler plus fort, vérifier auprès de la personne si 
elle parvient à suivre). 
Nous proposons aux stagiaires concernés de se placer au premier rang, en face du formateur. 
 

2- Interven@ons externes d’aide humaine 
A la demande de la personne, le SCARE peut entrer en contact avec des organismes spécialisés 
pouvant faire intervenir de l’aide humaine (interprète, preneur de notes, sou@ens 
pédagogiques, tuteurs …). CeEe aide s’effectuera dans la mesure de ce qui peut être compa@ble 
avec le programme et les condi@ons de déroulement de la forma@on. 
 

3- Accessibilité des contenus 
A la demande de la personne, les extraits vidéos projetés peuvent intégrer le sous-@trage sourd 
et malentendant, si disponible. 



En cas de forma@on en visioconférence, l’équipe pédagogique ac@ve le sous-@trage 
automa@que proposé par Zoom. 
 

• Handicap mental, cogni3f ou intellectuel 
 
En cas d’handicap mental, cogni@f ou intellectuel, le SCARE entre en dialogue avec le stagiaire 
concerné pour savoir s’il est nécessaire d’adapter la documenta@on distribuée. Le SCARE 
possède des ressources d’informa@ons permeEant d’adapter ses forma@ons pour les rendre 
plus accessibles. 
 
En fonc@on de la nature du handicap, le SCARE peut également meEre en place un @ers-temps 
pour permeEre au stagiaire en situa@on de handicap, de bénéficier des mêmes chances de 
réussite au quizz théorique de fin de forma@on. 
  

• Maladie invalidante 
 
Le SCARE a conscience de la fa@gue et des contraintes qu'entraîne une maladie invalidante. A la 
demande du stagiaire concerné, le SCARE peut adapter les horaires pour éviter une surcharge 
physique et accueillir de l’aide humaine si le stagiaire en ressent le besoin. 
 
Lieux de forma3on 
 
La plupart de nos forma@ons se déroulent dans des locaux répondant aux normes d’accueil du 
public ERP Catégorie 5. Lors de l'inscrip@on du stagiaire, le SCARE l'informe sur la configura@on 
des lieux, le matériel disponible et les modalités d'accès. 
Lors du choix du lieu de forma@on, le SCARE s’informe sur le trajet de l’entrée jusqu’à la salle de 
forma@on, ainsi que la configura@on de la salle et le matériel disponible pour informer au mieux 
les poten@els par@cipants en situa@on de handicap 
  
 
Contact de la référente handicap : Léa FAUCHARD – lea.fauchard@scare.fr – 01 85 08 38 80 
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